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PROJET DE LOI FILLON

Oui à une loi qui encourage les négociations

L’UPA qui considère que la politique relative au temps de travail, à l’emploi et aux salaires doit résulter le plus largement possible d’accords entre représentants des employeurs et des salariés, est globalement satisfaite du projet de loi présenté ce jour en Conseil des ministres.

Loin d’imposer un nouveau carcan législatif, le texte confie aux partenaires sociaux le soin de définir, branche par branche, les solutions les mieux adaptées à chaque profession. 

Les assouplissements à la législation sur les 35 heures passeront par de nouvelles négociations visant à modifier le contingent d’heures supplémentaires et leur taux de majoration. Cette nouvelle période transitoire doit permettre aux entreprises employant moins de 21 salariés d’amortir le choc de la réduction du temps de travail. En revanche, l’UPA veillera à éviter un traitement différencié entre salariés des grandes et des petites entreprises. Une telle dérive aurait pour conséquence d’aggraver la pénurie de main d’œuvre dans l’artisanat et les petites entreprises.

L’UPA regrette que le plafond des allègements de charges sociales patronales soit fixé à 1,7 SMIC alors qu’une réduction sensible du coût du travail nécessitait que les allègements soient consentis jusqu’à 2,2 SMIC. Néanmoins, la mesure permet d’étendre les allègements à toutes les entreprises, en supprimant tout lien avec la réduction du temps de travail. Il s’agit d’une première avancée pour les petites entreprises. 

Enfin, le choix de relever progressivement les garanties de rémunération mensuelle afin d’harmoniser le SMIC à l’horizon 2005, constitue la « moins mauvaise » solution. Il apparaît en effet indispensable de mettre fin aux inégalités de traitement entre salariés ainsi qu’à l’incroyable complexité administrative imposée aux employeurs.

Dans ce contexte, l’UPA invite les partenaires sociaux à reprendre le chemin de la négociation dans les branches professionnelles dès les prochaines semaines.







